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P Ci g e s 

La revanche 
sur Uniroyal 

Depuis 20 ans, pour 
certains d'entre eux, ils 
ont fait des batailles 
pour se donner un syn-
dicat, pour contrôler 
l'organisation de leur 
travail, pour contrer 
trois fermetures, et fi-
nalement, pour créer, 
en pleine crise écono-
mique, leurs propres 
emplois. Une «histoire 
syndicale» comme il 
en existe peu. 

P V M : le syndicat Le travail 
a gagné sans visage 

Règlement fort satis-
faisant, le 22 décem-
bre, pour les employés 
d'entretien de la Place 
Ville Marie, en grève 
depuis huit mois. En-
tre autres sur la ques-
tion de la charge de 
travail, qui était au 
coeur du conflit. 

L'économie souter-
raine représente au 
Québec environ 3% du 
PIB. 14% de la popula-
tion travaille au noir, 
et 21% achète leurs 
produits ou services. 
Un phénomène social 
quasi impossible à 
contrôler. 

ûH^MoJrS 

Réfléchir 
localement sur 
l'action syndicale 
Un compte-rendu du 
35e congrès de la Fé-
dération des affaires 
sociales, tenu sous le 
thème D'abord le 
monde. 

L'année des 
rendez-vous ratés 

1992: des rendez-vous 
ratés, voilà ce qui a ca-
ractérisé la dernière 
année, voilà ce qui a 
provoqué des reculs 
au plan de l'emploi, de 
la productivité et de la 
compétitivité, et qui a 
prolongé la crise. 
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Après 20 ans, 
a revanche sur Uniroya 

Par Guy Ferland 

À quarante pieds de profondeur, au fond d'une ancienne carrière battue 
par la neige poudreuse, les derniers résistants d'Uniroyal et de Servaas achèvent de roder 

leur nouvelle usine de poudrette de caoutchouc fabriquée à partir des pneus usés. 
Ce matin du 7 janvier, le froid subit a gelé l'eau que le doux temps des derniers jours 
avait accumulée au fond de la cour, et la glace empêche le mouvement des camions. 
Dans l'usine, il fait froit et humide: le camion d'huile à chauffage n'a pu se rendre. 

Autour des machines, on croirait voir les «derniers humains de la terre» 
s'affairant à quelque tâche de survie. 

fcLn réalité, c'est bien de 
survie qu'il s'agit. Car de-
puis 20 ans pour les uns, 10 
ans pour les autres, ces gens 
ont fait des batailles dis-
proportionnées à leurs pro-
pres forces pour se donner 
un syndicat à leur goût, 
pour contrôler l'organisa-
tion de leur travail, pour 
contrer trois fermetures 
d'usine, et finalement pour 
créer, en pleine crise écono-
mique, leurs propres em-
plois en innovant dans un 
secteur qu'ils avaient ap-
pris à connaître, celui du 
recyclage des vieux pneus. 
En développant une tech-
nologie nouvelle, ils sont 
allés au-delà de la simple 
t ransformat ion primaire 
pour faire maintenant ce 
qu'ils appellent avec fierté 
de la régénération,, c'est-à-
dire: redonner une nouvelle 
vie au caoutchouc lui-même 
pour divers usages indus-
triels. 

Lutte pour la recon-
naissance syndicale 

Il en reste cinq des 65 
anciens d'Uniroyal, qui ont 

fondé leur syndicat en 1972 
et qui ont fait la plus longue 
grève de reconnaissance 
syndicale de mémoire con-
temporaine, à l'ancienne 
us ine de rechapage de 
pneus de ville d'Anjou: cinq 
ans jour pour jour, du 24 
septembre 1974 au 24 sep-
tembre 1979. Grève ponc-
tuée par quelques occupa-
tions mouvementées, dont 
celle du siège social d'Uni-
royal au 26e étage du Rocke-
feller Center à New York, 

en novembre 1977. Grève 
marquée par une fructueu-
se campagne de boycottage 
des pneus Uniroyal, et qui, 
en cours de route, s'était 
muée en lutte pour la réou-
verture de l'usine que la 
compagnie avait préféré fer-
mer définitivement, plutôt 
que de reconnaître le syndi-
cat. 

Dix étaient morts pen-
dant ces cinq années épi-
ques , d ' a u t r e s ava i en t 
trouvé un emploi ailleurs. 

Lors de l'inauguration officielle de l'usine Scopcat, 
le 12 décembre dernier: Jean-Guy Delorme, président 

du syndicat, Gérald Larose, président de la CSN, 
Léopold Beaulieu, trésorier de la CSN, et Réal 

Chartier, un ancien d'Uniroyal qui demeure toujours 
solidaire de la coop tout en travaillant ailleurs. 

Mais en novembre 1979, ils 
étaient 39 à retourner au 
travail avec leur convention 
collective en poche, dans la 
même usine qui, entre-
temps, avait été vendue à la 
compagnie amér i ca ine 
Servaas, attirée par la faci-
lité d'approvisionnement 
qu'offrait l'immense réserve 
de pneus usagés qui s'accu-
mulait à St-Amable, près 
de Montréal. 

Lutte pour 
la réouverture 

C'était le bonheur total, 
au dire de Jean Fournier. 
Les travail leurs avaient 
acquis le contrôle de l'orga-
nisation du travail, et c'est 
grâce à leur expertise que 
le nouveau propriétaire 
avait pu reprendre avec 
succès la production, après 
les cinq années d'interrup-
tion. Mais voilà qu'en octo-
bre 1982, un incendie dé-
truit une partie de l'usine, 
entraînant une trentaine de 
mises à pied. Alors recom-
mence la lutte pour la réou-
verture, car il devient vite 
évident que la compagnie 
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n'entend pas reprendre les 
pleines opérations, et qu'elle 
projette même de fermer 
définitivement, prétextant 
une baisse de la production. 
En réalité, cette baisse était 
survenue à partir du mo-
ment où la direction avait 
voulu reprendre le contrôle 
absolu de l'organisation du 
travail. 

Encore huit mois sur le 
trottoir, encore huit mois 
de campagne! Et Servaas 
renoncera à la fermeture, 
devant le capital de sympa-
thie que le syndicat accu-
mule chaque jour dans l'opi-
nion publique en faisant 
partout la démonstration 
qu'il s'agit d'une production 
ren tab le et socialement 
utile. Même qu'elle réem-
bauchera, pour reconstruire 
la partie endommagée de 
l'usine, une dizaine de tra-
vailleurs qui ne pouvaient 
être immédiatement réaf-
fectés à la production. 

Lutte pour retrouver 
leurs emplois 

Tout baignait à nouveau 
dans l'huile, c'était de nou-
veau le bonheur total, lors-
que le 27 octobre 1985, en 
cachette au cours de la fin 
de semaine, Servaas fait 
démonter et transporter la 
machinerie à Cornwall, en 
Ontario. Et recommence 
l 'épopée! Après tou t , 
Cornwall n'est qu'à une 
soixantaine de milles de 
Montréal, et ces emplois 
nous appartiennent, disent 
les victimes de cette ferme-
ture aussi soudaine qu'inex-
plicable. P lus ieurs sont 
prêts à déménager là-bas, 
d'autres à faire l'aller-re-
tour chaque semaine. Une 
bataille juridique s'engage 
a u p r è s du m i n i s t è r e 
ontarien du Travail pour 
faire reconnaître leur droit 
au transfert du syndicat et 
de la convention collective. 

Mais bien que les S5Tidi-

cats de Cornwall eussent 
appuyé la démarche des 
gens de Servaas, leur syn-
dicat ne sera finalement pas 
reconnu par le ministère 
ontarien. Alors, l'idée d'une 
coopérative de production, 
qui avait commencé à ger-
mer lors de la deuxième 
campagne pour la réouver-
ture, après l'incendie, com-
mence à s'imposer. Et c'est 
ainsi que le 6 janvier 1986, 
les 40 ex-employés de 
Servaas fondent leur coo-
pérative de travail. Com-
mence alors, avec le Groupe 
de consultation de la CSN 
pour le maintien et la créa-
tion d'emploi et les Caisses 
CSN de Québec et de Mon-
tréal, le long cheminement 
qui conduira à l'ouverture 
officielle de l'usine, en dé-
cembre 1992, qui donne 
aujourd'hui de l'emploi à 
une vingtaine de personnes. 

Coup de chance 
Contrairement à ce qui 

se passe la plupart du temps 
lorsqu'une coopérative de 
travail est formée, Scopcat 
a dû commencer à zéro, plu-
tôt qu'à partir d'installa-
tions rachetées de l'ancien 
employeur. C'est une diffé-
rence importante qui a fait 
en sorte que le démarrage a 
é té plus long. Trouver 
d'abord un établissement en 
pleine ville, à prix aborda-
ble et capable de recevoir 
l'équipement auquel on son-
geait, c'était déjà un exploit, 
rappelle Jean Fournier. 

A tout hasard, il prend 
contact avec le propriétaire 
d'une usine de Laval qui 
fabriquait, en sous-traitan-
ce pour Servaas, des sup-
ports de silencieux et des 
butoirs de quais. Coup de 
chance, l'usine est à vendre 
pour le prix de location. 
Mais le délai nécessaire à 
l'obtention des permis mu-
nic ipaux et environne-
mentaux manque de faire 

Mario Verardino, un ancien de Servaas, au début 
de la chaîne de production, 

et au premier déchiquetage des pneus. 
L'étape suivante consiste à enlever la fibre et le métal 

pour ne garder que le caoutchouc. 

Par procédés successifs, le caoutchouc est granulé à 
différentes grosseurs allant jusqu'à la poudre, 

selon les spécifications des clients. 
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Stéphane Gauthier, dans le premier atelier où l'on fabrique 
des supports de silencieux et des butoirs de quais. 

rater la transaction, qui 
réussit néanmoins. C'était 
une chance inespérée car la 
coop pouvait reprendre la 
production des supports et 
des butoirs avec l'équipe-
ment en place — ce qui sur-
vient en avril 1991 —, tout 
en continuant les démar-
ches pour mettre en oeuvre 
son projet inédit de granu-
lage du caoutchouc. 

Au début, cette produc-
tion d'appoint tout à fait 
inattendue occupait sept ou 
hu i t personnes à plein 
temps. Les autres membres 
de la coopérative travail-
laient ailleurs pour gagner 
leur vie, mais plusieurs ve-
naient faire quatre heures 

par semaine pour payer leur 
part sociale, laquelle est 
établie à $7 500 par mem-
bre et versée par retenue 
sur le salaire, qui est fixé à 
$13 de l'heure pour tout le 
monde. Quatre autres mem-
bres travaillaient à plein 
t e m p s pour t rouver le 
financement et mettre au 
point l'équipement devant 
servir au granulage du 
caoutchouc. 

De la machinerie 
danoise améliorée 

Cet équipement, acheté 
du fabricant danois Eldan, 
était conçu pour recycler les 
métairx, pas le caoutchouc. 
«C'est nous qui l'avons 

adapté au caoutchouc, pré-
cise Jean Foumier. Les Da-
nois voulaient faire de la 
grosse granule, mais nous 
on leur a dit: il n'y a pas 
d'argent à faire là, il faut 
réduire le caoutchouc en 
poudre pour répondre aux 
besoins du marché.» 

Cette poudre entre dans 
la composition de l'asphalte, 
par exemple. C'est actuel-
lement le principal débou-
ché pour Scopcat. Elle en-
tre aussi dans la fabrica-
tion des sabots de freins et 
de diverses pièces moulées 
nécessaires à l'industrie. 
Chez Servaas, on fabriquait 
su r tou t des feui l les de 
caoutchouc à pa r t i r de 

En juin 1976, première occupation de l'usine d'Uniroyal après l'annonce de la 
fermeture. Expulsés après cinq jours par la police anti-émeute, les sept grévistes 

sont accueillis à leur sortie par un groupe de sympathisants. 
Ci-dessus, Roger Martin, qui était le directeur de grève local. 
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pneus déchiquetés en y 
mélangeant des huiles. On 
fabriquait aussi de la pou-
dre de caoutchouc, mais seu-
lement à partir des résidus 
de rechapage. 

Le pari des fondateurs 
de Scopcat aura été de fa-
briquer de la poudre, qui 
est fort en demande, à par-
tir des pneus entiers qui 
constituent, c'estl'évidence, 
une matière première des 
plus abondantes. C'est en 
cela que réside l'innovation 
technologique, à partir du 
matériel danois, qu'ils ont 
transformé de manière à 
pouvoir déchiqueter le pneu 
en enlevant la fibre et le 
métal pour ne garder que le 
caoutchouc, qu'on granule 
ensuite, par procédés suc-
cessifs, à la grosseur re-
quise par le client. 

Jean Fournier raconte: 
«On a dit aux Danois: on va 
vous donner la technologie 
pour réduire le caoutchouc 
en poudre avec vos machi-
nes. Ils ont répondu: très 
bien, et ça nous a sauvé pas 
loin de $800,000. On est 
devenu une salle de montre 
pour eux. Quand ils ont des 
clients pour leurs machines, 
ils les envoient chez nous. 
Et on améliore le procédé 
constamment. Aujourd'hui, 
on peut granuler et moudre 
de la grosseur d'un pois jus-
qu'à la poudre de talc.» 

Un an de rodage 
L'équipement danois a 

commencé à entrer à l'usine 
en novembre 1991, et il a 
fallu quelques mois pour 
faire les modifications et les 
premiers essais. La produc-
tion comme telle a com-
mencé au printemps 1992, 
mais à vrai dire, toute l'an-
née en a été une de rodage, 
en même temps qu'on déve-
loppait le marché. Encore 
pendant les Fêtes, on était 
en train de réorganiser la 
disposition des machines et 
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des convoyeurs pour que ce 
soit plus fonctionnel. 

L 'année 1993 devrait 
marquer le véritable départ, 
si on peut passer à travers 
l'épineux problème des li-
quidités qui entrave sou-
vent le développement des 
coopératives de travail. Car 
le marché potentiel existe, 
il suffit de le développer, et 
Scopcat n'a pas vraiment 
de compétiteur: Servaas, 
qui aurait pu le devenir, a 
fait faillite trois ans après 
avoir déménagé en Ontario! 
Et la technologie dévelop-
pée par Scopcat lui donne 
une bonne longueur d'avan-
ce sur quiconque voudrait 
se lancer dans la fabrica-

tion de la poudre de caout-
chouc dont la demande n'est 
pas affectée par la réces-
sion. 

«C'estplutôt le contraire, 
explique Jean Fournier, car 
les clients cherchent à rem-
placer le caoutchouc vierge, 
qui coûte très cher, par les 
produits régénérés que nous 

\ fabriquons à bien meilleur 
marché. Mais la récession 
nous affecte d'une autre fa-
çon, parce que les clients 
exigent leur livraison pour 
hier et ne veulent pas stoc-
ker. C'est très difficile de 
planifier dans ces condi-
tions. Si on avait un inven-
taire ça irait mieux, mais on 
manque d'espace pour stoc-

ker. On perd de l'argent 
parce qu'on n'a pas assez 
d'argent pour en faire! Mais 
on est en train d'organiser 
notre cour pour y mettre 
quelques camions en at-
tente.» 

Développer 
progressivement 

La capacité théorique de 
production est de 18,000 à 
20,000 tonnes par année, 
dépendamment de la gros-
seur des poudrettes. Mais 
l'objectif actuel de vente est 
de 8,000 tonnes, parce qu'il 
faut développer le marché 
progressivement, à mesure 
qu'on peut répondre à la 
demande. Pour 1992, an-

née de rodage, les ventes se 
situent autour de $650,000. 
I r o n i q u e m e n t , c 'est en 
Ontario que la plus grande 
partie de ces ventes a été 
effectuée, oiï Scopcat main-
tient un représentant et 
projette d'ouvrir une usine 
dans un avenir pas très éloi-
gné. C'est une douce conso-
lation pour les anciens de 
Servaas! On a aussi vendu 
au Québec, bien sûr, et jus-
qu'en Virginie et au Con-
necticut. Pas une plainte 
sur la qualité du produit, 
mais plutôt des félicitations, 
noteunment de la part du 
ministère ontarien de l'En-
vironnement. 

Comme dans une grève! 
J ean Fournier, c'est 
l'inspiration de Scopcat, 
comme il l'avait été pour 
la fondation du syndicat 
chez Uniroyal, pour le con-
trôle de l'organisation du 
travail chez Servaas, et 
pour la lutte contre les 
fermetures aux deux en-
droits. Qu'est-ce qui lui 
donne encore le souffle, 
après 20 ans de luttes 
presque incessantes, de 
faire face aux immenses 
difficultés qu'entraîne la 
mise en oeuvre d'une coo-
pérative de travail? Sans 
hésiter, il répond que c'est 
la même motivation qu'il 
y a 20 ans, celle d'être 
bien dans son emploi, celle 
d'avoir de bonnes condi-
tions de travail.«Mais cela 
ne vient pas tout seul, s'em-
presse-t-il d'ajouter. Cela 
n'est pas gratuit. Les gens 

Jean Fournier, le président du syndicat, sur les lieux 
de l'occupation dUniroysil en juin 1976. 

Manière de dire que 
tout le monde ne prend 
pas la pression également 
dans la coop, et que lors-
qu'il faut donner un coup 
sur la production, c'est 
encore ceux qui ont fait 
des batailles qui sont les 
plus disponibles. J e a n 
Fournier est tout à tous. 
On peut aussi bien le voir 
en t r a in d 'a jus te r une 
machine que de négocier 
une vente ou un contrat 
d ' a p p r o v i s i o n n e m e n t . 
Mais il ne voit là qu'une 
période transitoire, com-
me au syndicat au début, 
confiant qu'avec le temps, 
les responsabilités pour-
ront être mieux partagées. 
A-t-il eu des moments de 
découragement? «C'est 
comme dans une grève, 
répond-il. Il faut que tu 
laisses souffler le monde. 

qui ont travaillé avec le plus de ferveur pour mettre sur 
pied la coopérative, ce sont les mêmes qui ont travaillé 
le plus fort à bâtir le syndicat. Parce qu'ils savent que 
rien nous est donné gratuitement.» 

Il y a des grands bouts que j'ai faits tout seul, et il y en 
a d'autres où les autres étaient là pour me ramasser. 
Mais c'est la même détermination qui nous tient.» 
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P l a c e V i l l e M a r i e 

Les eniployé-es d'entretien ont eu gain de cause 
Par Jacqueline Rodrigue 

La persévérance, la ténacité, l'opiniâtreté, nourries par une solidarité sans faille, quasi 
instinctive, ont souvent été la caractéristique, dans l'histoire du mouvement syndical, de 
luttes victorieuses menées par un petit groupe de syndiqué-es contre un employeur rétro-
grade et coriace. Ce fut encore le cas, tout récemment, des employé-es d'entretien de la Place 
ViUe Marie. 

-#%.près trois jours inten-
sifs de négociation, hui t 
mois de conflit plus tard, 
une entente est en effet in-
tervenue, le 22 décembre, 
entre leurs représentants 
et ceux des Industries de 
maintenance Empire Inc., 
sous-contractant pour l'en-

t r e t i e n 
des bu-
reaux de 
la «grande 
dame de 
Montréal» 
(voir le nu-
méro 349 
àeNouvel-

les CSN). Le même jour, les 
110 syndiqués ont adopté le 
règlement dans une propor-
tion de 90%. Quelques jours 
auparavant, ils étaient al-
lés «visiter» les grands pa-
trons de Trizec, propriétaire 
de la Place Ville Marie, à 
Toronto. Au lendemain de 
cette visite, les rencontres 
de négociation reprenaient 
enfin et aboutissaient à un 
règlement plus que satis-
faisant pour le syndicat, qui 
a obtenu des gains majeurs 
sur la charge de travail et 
récupéré trois des postes 
éliminés avant le conflit. La 
nouvelle convention aura 
une durée de trois ans. 

L'enjeu majeur de ce 
conflit portait sur la sur-
charge de travail et, par le 
fait même, sur les condi-
tions de travail et la santé-

sécuri té au 
travail . Les 
employées , 
m a j o r i t a i -
rement des 
femmes, re-
fusaient de-
puis le tout 
début la nou-
velle charge 
de t r a v a i l 
qu'on voulait 
leur imposer, 
soit l 'entre-
t ien de six 
ailes au lieu 
de trois (pour une superfi-
cie de 30,000 pieds carrés). 
Le syndicat, lui, voulait 
maintenir la même charge 
que celle de la dernière con-
vention. 

À notre cadence 
En octobre 1992, la 

partie patronale baissait ses 
exigences à cinq ailes. Cette 
proposition était à nouveau 
rejetée massivement par 
90% des membres. «Le rè-
glement que nous avons ob-
tenu prévoit que nous de-
meurons à trois ailes avec 
32,000 pieds carrés, mais 
nous aurons seulement cha-
cune une heure de balayage 
de tapis à effectuer au lieu 
des trois heures antérieu-
res. Ça,c'est important, car 
passer la balayeuse, c'est dur 
pour le dos et les jambes. 
Ensuite, nous pourrons 
prendre notre pause d'une 

Christiane Larose 

demi-heure, 
pour le sou-
per. Au-
paravant, 
les trois-
quarts d'en-
tre nous n'en 
avaient pas 
le temps. 
C'est une 
victoire sur 
la surchar-
ge de tra-
vail, d'ex-
p 1 i q u e r 
Chris t iane 

Larose, vice-présidente du 
syndicat. C'est comme pour 
la récupération des déchets. 
Maintenant, tout sera à 
notre portée pour respecter 
cette exigence, sans avoir à 
faire le tour de nos ailes 
deux et trois fois pour ce 
faire. Ce n'est pas que nous 
étions contre la récupéra-
tion, mais auparavant, la 
mauvaise organisation du 
travail alourdissait con-
sidérablement cette tâche. 
Maintenant, nous nous sen-
tirons plus respectées dans 
notre travail», poursuit-
elle. 

L'entente prévoit éga-
lement que la semaine de 
travail des hommes passera 
de 44 heures à 40 heures, 
mais sans compensation 
salariale. Et des 38 mises à 
pied faites en avril, le sjm-
dicat a récupéré trois pos-
tes et pense pouvoir obte-
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nir sous peu l'ouverture de 
cinq autres postes. 

Toujours la solidarité 
«Même si vivre un con-

flit comporte ses moments 
de difficultés, nous sortons 
fîères de cette expérience, car 
nous avons obtenu ce que 
nous voulions en rapport 
avec nos problèmes de 
charge de travail. Là-des-
sus, nous avons gagné», té-
moigne la vice-présidente 
du syndicat. 

«Huit mois de conflit, 
ça redonne une vie au syn-
dicat», poursuit-elle. Tou-
tes les semaines, les mem-
bres du syndicat étaient 
rencontrés afin de les infor-
mer du déroulement des 
événements. La sohdarité 
de ce groupe était bien en-
racinée. Ils savaient ce qu'ils 
voulaient, ce pourquoi ils se 
battaient. «Nous voulions 
avoir gain de cause et refu-
ser des conditions de tra-
vail impossibles. Je pense 
que ce règlement est impor-
tant pour tout le monde de 
l'industrie de l'entretien, de 
déclarer Christiane Larose. 
Dans notre lutte, le soutien 
de la CSN et de ses mem-
bres, qui ont su nous dé-
montrer généreusement leur 
appui, a contribué égale-
ment à notre succès», con-
clut-elle. 
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Par Lucie Laurin 

Pas facile d'évaluer l'ampleur des activités économiques souterraines. 
Ceux qui s'y adonnent ne consentent guère à en parler. 

Pourtant, tellement de personnes en consomment les produits et services 
qu'il faut bien conclure qu'il s'agit là de pratiques assez répandues. 

<< Voulez-vous une fac-
ture'?» Qu'il se lève, celui ou 
celle qui n'a jamais reçu 
semblable proposition. Et 
qui n'y a jamais cédé! Res-
taurant, garage, magasin de 
lingerie ou de chaussures, 
garde à domicile, construc-
tion, menus travaux d'en-
tretien: les occasions vont 
se multipliant, dirait-on, 
surtout depuis l'imposition 
de la TPS et de la TVQ. Et il 
n'a pas encore été question 
de cigarettes, d'alcool ni de 
drogues... 

Un phénomène social 
D'après une enquête 

réalisée en 1987, l'économie 
souterraine représente au 
Québec environ 3% du pro-
duit intérieur brut (PIB), 
soit $5 milliards, une dé-
pense moyenne de $2,000 
par ménage! La moitié des 
revenus au noir (c'est-à-dire 
non déclarés à l'impôt) est 
liée à des activités crimi-
nelles: vente de drogues, 
prostitution, jeu et contre-
bande de cigarettes et d'al-
cool. L'autre moitié (1,5% 
du PIB) provient du travail 
au noir répandu dans un 
grand nombre de secteurs 
économiques (voir tableau). 

S'il est difficile de re-

cueillir de l'information re-
lative aux activités crimi-
nelles, le travail au noir, 
puni moins sévèrement, est 
plus aisé à cerner. «Il faut 
néanmoins recourir à des 
méthodes indirectes pour 
amener les gens à révéler 
leur participation à des ac-
tivités souterraines. Après 
tout, ce sont des activités 
illégales et ils ont peur de se 
faire prendre. Mais ceux qui 
consomment les biens et ser-
vices au noir sont moins 
gênés de parler que ceux qui 
les produisent», déclare 
Pierre Fréchette, directeur 
du département d'économi-
que de l'Université Laval, 
auteur de la recherche qui 
lui a valu la réputation de 
spécialiste sur ^ 
la question au f i 
Québec. Le 
chercheur a 
d i s t r ibué un 
questionnaire 
dans la région 
métropolitaine 
de Québec à un 
échantillon de 
2,200 person-
nes sélection-
nées au hasard, selon une 
méthode semblable à celle 
qu'utilise Statistique Ca-
nada. 

<<En se basant sur les 
réponses des acheteurs et 
acheteuses, on a pu évaluer 
l'ampleur du travail au noir, 
reprend Pierre Fréchette. 
On peut estimer qu'environ 
14% de la population de 18 
ans et plus travaille au noir, 
et que 21% de cette popula-
tion achète au noir. Au to-
tal, et en tenant compte des 
recoupements, on peut dire 
qu'environ 33% de la popu-
lation est impliquée dans 
cette activité, ce qui me fait 
conclure qu'il s'agit davan-
tage d'un phénomène social 
que d'un phénomène écono-
mique!» 
Les jeunes 
produisent, 
les vieux achètent 

L'enquê-
te a révélé que 
ce sont surtout 
les jeunes qui 
travaillent au 
noir: 41% ont 
moins de 25 
ans , t a n d i s 
que seulement 
8% ont plus de 
45 ans. «Pas 
étonnant, com-

mentera Pierre Fréchette, 
que les travailleurs au noir 
se recrutent chez ceux qui 
sont le plus affectés par le 

Pierre Fréchette 

chômage et qui ont le plus 
de temps!» En conséquence, 
ces travailleurs sont plus 
scolarisés que la moyenne 
de la population: un tiers 
d'entre eux ont complété des 
études collégiales et un 
autre tiers, des études uni-
versitaires. 

Même si aucun profil 
homogène de ces personnes 
ne se dessine d'après leur 
statut et les raisons fort 
variées qu'elles invoquent 
pour recourir au travail au 
noir, on peut distinguer 
deux ca tégor ies : cel les 
(35%) qui ont déjà un em-
ploi régulier et qui désirent 
s'offrir du luxe ou payer 
moins d'impôt; et celles qui 
n'ont pas d'emploi princi-
pal, étant aux études (36%), 
en chômage (14%) ou te-
nant maison (14%), et qui 
travaillent au noir pour bou-
cler le budget familial et 
éviter de perdre l'aide so-
ciale ou l'assurance-chô-
mage. 

Si ce sont des jeunes 
qui produisent, ce sont des 
plus vieiix qui ont l'argent 
pour acheter. Les acheteurs 
et acheteuses de biens et 
services au noir ont 38 ans 
en moyenne et 76% d'entre 
eux détiennent un emploi. 
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Si les trois-quarts d'entre 
eux disent acheter au noir 
pour payer moins cher, 53% 
seulement sont satisfaits de 
la qualité de leurs achats, 
tandis que 41% en sont in-
satisfaits. 

Une importance 
fluctuante 

Le travail au noir a, 
semble-t-il, depuis long-
temps fait partie de notre 
vie sociale. Mais son impor-
tance peut varier considé-
rablement. Ainsi, il aurait 
augmenté d'environ 20% en 
1991, avec l'entrée en vi-
gueur de la TPS et de la 
TVQ, et l'augmentation des 
taxes sur les cigarettes et 
l'alcool. Des circonstances 
qui font que tant l'acheteur 
que le vendeur y trouvent 
l eu r compte. De plus , 
«quand le niveau de taxation 
apparaît injuste à la majo-
rité de la population, comme 
ce semble être le cas pour 
l'alcool et les cigarettes, 
aucune pression morale ne 
retient les actions des ache-
teurs et des vendeurs^--, écrit 
Pierre Fréchette. 

Le lien est moins évi-
dent, par contre, entre la 
montée du travail au noir 
et celle du chômage. «Le 
chômage pourrait avoir 
pour effet de multiplier les 
travailleurs au noir; mais il 
n'est pas du tout certain 
qu'ils trouveraient des ache-
teurs pour écouler leurs pro-
duits et services, car la ré-
cession entraîne une dimi-
nution du pouvoir d'achat 
des éventuels acheteurs», 
explique le chercheur. 

Et chez les autres? 
Malgré tout, si nous 

nous comparons à d'autres 
pays qui ont un système 
économique semblable au 
nôtre, le travail au noir chez 
nous demeure faible: estimé 
à 1,5% du PIB au Québec, il 

serait de 2% en Norvège et 
de 4% en France. Des pour-
centages que Pierre Fré-
chette attribue à une fisca-
lité plus lourde en Europe 
et à la présence, surtout en 
France, de nombreux im-
migrants illégaux, qui ris-
queraient d'être renvoyés 
dans leur pays s'ils exer-
çaient un travail régulier. 
«On trouve même, en 
France, des entreprises fonc-
tionnant entièrement au 
noir, particulièrement dans 
les secteurs de la maroqui-
nerie (Nord-Africains) et du 
vêtement (Vietnamiens), 
poursuit-il. Ces entreprises 
emploient des gens qui 
n'existent pas officiellement, 
qui ne paient pas d'impôt, et 
dont toute la vie est clandes-
tine. Leur survivance s'ex-
plique par la cohésion au 
sein de ces groupes 
ethniques homogènes. Il y 
a, en effet, fort peu de chance 
qu'un immigrant clandes-
tin aille dénoncer les mau-
vaises conditions de travail 
que lui impose son em-
ployeur!» 

Plus près de nous, chez 
nos voisins du sud, l'immi-
gration clandestine en pro-
venance du Mexique joue 
un rôle important dans le 
t r a v a i l au noir ; c 'est 

d'ailleurs en exploitant des 
Mexicains en situation illé-
gale que des grands pro-
priétaires terriens de Cali-
fornie se sont enrichis de 
façon éhontée. Mais la dif-
férence est encore plus frap-
pante si l'on considère toute 
l'économie souterraine, in-
cluant les activités crimi-
nelles: 7% du PIB auxÉtats-
Unis contre 3% chez nous. 
«Ici, les programmes sociaux 
constituent un frein à la 
prostitution et à la petite 
vente de drogue, explique 
M. Fréchette. Quant aux 
drogues de luxe, il faut être 
riche pour les consommer 
enquantitésignificative. Or 
les riches, c'est aux États-
Unis qu'on les trouve.» 

En Italie, l'économie 
souterraine représente 14% 
du PIB. Un pourcentage que 
le chercheur attribue au 
crime organisé et aux nom-
breuses entreprises qui pro-
duisent ent ièrement au 
noir. 

Faire disparaître 
le travail au noir? 

Pourrait-on contrôler 
le travail au noir? «Ce serait 
très difficile, répond Pierre 
Fréchette. Il faudrait une 
multitude de polices, car il y 
a trop de monde impliqué: 

Activités économiques liées au travail au noir 
$800 millions travaux de menuiserie, plomberie, électricité, 

peinture, etc. 
$440 millions garde d'enfants à domicile 
$270 mûlions tâches d'entretien domestique: ménage, 

déneigement, terrassement 
$200 mUlions services professionnels: production 

de rapports d'impôts, soins infirmiers, 
psychothérapies, décoration intérieure 

$100 millions services personnels: coiffure, couture, 
traitement de textes, cours privés 

$80 millions réparation et entretien d'appareils: 
mécanique automobile, débosselage; 
réparation d'appareils électriques et ménagers 

$45 millions location de chambres 
$25 millions services de transport: chauffeur, livraison, 

déménagement 
$540 millions activités diverses, notamment restauration 

clandestine, pourboires 

675,000 personnes environ 
qui produisent et un mil-
lion qui achètent. De plus, 
ça ne serait pas rentable: il 
ne s'agit jamais de grosses 
sommes. Les travailleurs au 
noir en retirent un revenu 
annuel moyen de $3,700. Il 
n'y a pas de gens riches 
parmi eux.» 

L'économie souter-
raine pourrait peut-être di-
minuer si les taxes étaient 
abolies et si certaines acti-
vités aujourd'hui prohibées, 
comme la vente de drogues, 
étaient légalisées. En atten-
dant, Pierre Fréchette voit 
dans le travail au noir une 
activité économique posi-
tive, qui contribue à faire 
rouler l'économie — «ce qui 
n'est pas pour plaire à la 
CSN!, dit-il en riant. Le tra-
vail au noir, en effet, est une 
activité économique addi-
tionnelle. Si on avait assez 
de polices pour le traquer, 
les revenus qu'il génère ac-
tuellement disparaîtraient. 
Les gens qui s'adonnent 
présentement à cette acti-
vité cesseraient tout bonne-
ment de le faire.» 

Ce qui ne s a u r a i t 
guère hâter la disparition 
du travail au noir, c'est la 
grande tolérance de la po-
pulation à l'égard de cette 
activité. «La sociétéjugerait 
moralement inacceptable 
que les gens travaillent au 
noir à temps plein, déclare 
Pierre Fréchette. Très peu 
de personnes le font, d'ail-
leurs: ce serait trop risqué. 
Mais seulement 17,8% de la 
population jugent le travail 
au noir comme une activité 
immorale, et 19,3%estiment 
que le gouvernement devrait 
l'interdire.» Ce qu'il faut 
ajouter, c'est que la moitié 
de la population accepterait 
de t ravai l ler au noir, à 
temps plein ou à temps par-
tiel, s'il le fallait pour vivre. 
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